
 

 
 

 
Conditions	générales	des	prestations	à	
partir	d’avril	2019	
 

o Faisant le constat que de plus en plus de personnes ne paient pas les 

honoraires dans les délais impartis, les séances sont dorénavant 

payables d’avance. Le patient est responsable de réserver à l’avance 

ses séances selon les disponibilités mentionnées à l’agenda sur le site 

internet ; 

o Les séances sont à payer sur le compte bancaire de PSY-CO au 

minimum 5 jours ouvrables avant la date de la séance. Les séances 

n’ont lieu que si elles ont été payées. Les séances manquées ou 

annulées par le patient sont dues en totalité, quelle qu’en soit la 

raison ; 

o Une note d’honoraires acquittée parviendra par courrier électronique à 

celui qui en fait la demande. Elle comportera les mentions « séance 

manquée » ou « séance annulée », le cas échéant ; 
 

o Tout travail effectué en-dehors de la présence du patient (rédaction 

d’un rapport, contact téléphonique avec des tiers) à la demande du 

patient ou d’un mandant externe est facturé CHF 50.- chaque tranche 

entamée de 15 minutes de travail. 
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